
 

Tu as le droit à deux indemnités au 

choix : 

 L’indemnité forfaitaire de formation 
(IFF). 

OU 

 L’indemnité de frais de déplacement 
et de stage. 

L’indemnité forfaitaire de formation (IFF) est 

versée automatiquement. 

L’indemnité de frais de déplacement et de 

stage est à demander.  

Si cette 2ème est plus avantageuse pour toi, 

télécharge notre modèle de lettre sur notre 

site internet et envoie-le après l’avoir rempli, 

au bureau DPE2 de l’Inspection Acadé-

mique. 

L’indemnité forfaitaire de formation 

Tu y as droit à partir du moment où la commune 

de l’ESPE est différente de ta commune de rési-

dence ET de la commune de ton école de ratta-

chement. 

Attention : les communes limitrophes desservies 

par des moyens de transport publics de voya-

geurs sont considérées comme une seule et 

même commune : toutes les communes de la 

métropole lyonnaise sont donc considérées 

comme une seule et même commune. 

Combien ? Elle s’élève à 1000€ pour l’année et 

sera versée mensuellement dès ta paye de no-

vembre. 

Ce sera à l’administration de soit fixer un nombre de jours forfaitaire à l’ESPE, soit te faire émarger pour attester de ta présence à 

l’ESPE et prendre ainsi les jours réels. Pour ces exemples, nous avons fait le choix de prendre 2 jours de présence à l’ESPE par semaine.  

Des exemples ? 

L’indemnité de frais de déplacement et de stage 

Ce régime indemnitaire permet de percevoir : 

 une indemnité dégressive par journée passée 

à l’ESPE : 28,20€ par journée passée à l’ESPE le 

premier mois, 18,80€ par journée passée à 

l’ESPE du 2ème à la fin du 6ème mois puis 

9,40€ par journée passée à l’ESPE à partir du 

7ème mois. 

 un remboursement d’un aller/retour à l’ESPE 

pour chaque période de formation. 

VAGUE B (Lundi - mardi à l’ESPE) 

1er mois : forfait 28,20 x 2 jours x 1 semaine = 40,40 € 

2ème - 6ème mois : forfait 18,80 x 2 jours x 20 semaines = 752 € 

À partir du 7ème mois : forfait 9,40 x 2 jours x 7 semaines = 131,60 € 

Sans compter les kilomètres, l’indemnité s’élève déjà à 924€ pour l’an-

née. 

Il faut rajouter à cela les indemnités de déplacement selon le  nombre de 

km parcourus* 

VAGUE A (Jeudi - vendredi à l’ESPE) 

1er mois : forfait 28,20 x 2 jours x 2 semaines = 112,80 € 

2ème - 6ème mois : forfait 18,80 x 2 jours x 19 semaines = 714,40 € 

À partir du 7ème mois : forfait 9,40 x 2 jours x 7 semaines = 131,60 € 

Sans compter les kilomètres, l’indemnité s’élève déjà à 958,80 € pour 

l’année. 

Il faut rajouter à cela les indemnités de déplacement selon le  nombre de 

km parcourus* 

*1 aller/retour par semaine avec 0.25 € par km jusqu’à 2000 km, 0.31 € par km de 2001 à 10 000 km et 0.18 € au-delà de 10 000 km  



ARRETE 

Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de stage prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 
2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels civils de l’Etat  

NOR: BUDB0620003A 

Article 1 

Article 2  (extrait) 

ARRETE 

Arrêté du 20 décembre 2013 pris pour l’application du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et portant politique des 
voyages des personnels civils des ministères chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la re-

cherche 

NOR: MENG1328579A 

Et ces textes ils sont où ? 


